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ARTICLE 2 BIS

Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lorsqu'il est matériellement impossible de respecter une parité exacte dans une entreprise, il n'est 
pas légitime que celle-ci soit sanctionnée. 

C'est pourquoi l'alinéa 3 du présent article est supprimé. 


